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COPHANDI

HANDISANTE 49
Mme Solène 

JOVELIN et Mme 
Cathy GEMIN 

Soins 
programmés

Faciliter l’accès aux soins pour les 
personnes en situation de Handicap 
complexe sur l’ensemble du 
département du Maine-et-Loire grâce 
à des parcours de soins programmés 
adaptés à leurs besoins. 

 Accompagnement de parcours 
individuel

 Gestion de projets 
institutionnels à l’échelle du 
GHT49 (voire au-delà) 

Binôme Politique Handicap :
Pr Mickaël DINOMAIS/Mme Céline SCHNEBELEN 
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COPHANDI
COPIL 

HANDISAS

HANDISAS 49 
Mme Lou MARTINEAU

Cheffe de projet

Soins non 
programmés/

urgents

 Faciliter la prise en charge des 
personnes en situation de Handicap 
complexe en cas de besoin de soins non 
programmés ou urgents grâce à une base 
de données territoriales de fiches « patient 
remarquable » accessible par les médecins 
régulateurs du service d’accès aux soins 
(SAS). 

Binôme Politique Handicap :
Pr Mickaël DINOMAIS/Mme Céline SCHNEBELEN 
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HANDISAS 49

Contexte : 
»Pacte de refondation des urgences (septembre 2019) aux ES : limiter le nombre de passages inutiles ou évitables 
des personnes âgées et PSH et faciliter leur prise en charge pour les soins non programmés 
»Difficultés d'accès aux informations nécessaires à la prise en charge adéquat des PSH nécessitant des soins 
urgents par le service de régulation 

Objectifs : 
Constituer une base de données territoriale de fiches "patients remarquables" pour les personnes en situation 
de handicap complexe disponible au SAMU/SAS Centre 15 pour : 
Rendre disponible les informations essentielles concernant les patients remarquables au service de la 
régulation (SAMU/SAS Centre 15). 
Adapter la prise en charge des PSH complexe pour les soins urgents (SAU). 
Anticiper la venue et les soins des PSH complexe aux urgences ou le lieu d'accueil désigné.

Rappel sur le projet  : 
»Recrutement d’une cheffe de projet fin 2022 sur financement ARS pour 2 ans
»Mission départementale
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Projet travaillé en co-construction avec les équipes sanitaires et médico-sociales : 

1 COPIL pluriprofessionnel mixte réuni 3 fois

1 GT associations/structures médico-sociales réuni 8 fois

1 GT SAS réuni 4 fois 

Méthodologie

Sujets co-construits : 

La fiche patient remarquable 

Le guide d’utilisation et sa traduction FALC

Le circuit de la fiche

L’identification de la solution numérique 

La communication autour du projet 
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Les personnes en situation de handicap complexe, c’est-à-dire les personnes qui 
rencontrent 3 types de difficultés : 

•Complexité des problèmes : Les personnes peuvent avoir plusieurs problèmes à la fois, 

comme des problèmes de santé et des difficultés sociales, qui sont souvent liés entre eux.

•Évaluation difficile : Il est compliqué de faire une évaluation complète et partagée des 

besoins de ces personnes.

•Difficultés des professionnels : Les professionnels de la santé et du social ont du mal à 

travailler ensemble pour créer et mettre en œuvre un plan d'action global et coordonné 

pour aider ces personnes dans leur environnement quotidien.

Qui est concerné ? 
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La fiche patient remarquable : qu’est-ce que c’est ? 

 Est une fiche recto/verso complétée en amont de la situation d’urgence

 Est en format numérique

 Répertorie les informations utiles à la prise en charge de la PSH complexe

 Est disponible au centre de régulation médicale SAMU/SAS Centre 15

 Facilite l’orientation de la régulation médicale 

 Est à mettre à jour régulièrement ou dès qu’il y a un changement de situation  

La fiche patient remarquable :



9

La fiche patient remarquable
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HANDISAS 49

Le guide d’utilisation :

 Accompagne la fiche 

 Donne les indications concernant l’utilisation de la fiche

 Est disponible en format FALC
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HANDISAS 49

Le guide d’utilisation :
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Comment le projet fonctionne ? 

 Dès que le patient/proche/médecin référent/professionnels du lieu de vie prends connaissance du programme : 

 Ultérieurement et lors d’une situation urgente : 
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Point de vue régulation

Lors d’une situation urgente (CF POS dédiée) :

Lorsque l’ARM reçoit un appel, il :
1.Constitue un dossier de régulation médicale avec les items habituels : Nom, Prénom, date de naissance du patient, 
lieu d’intervention, identité et numéro de l’appelant. 

2.Vérifie qu’un dossier patient existe. Si c’est le cas et qu’un cœur s’affiche, cela signifie que le patient a été 
identifié comme patient remarquable et qu’il nécessite une prise en charge particulière. 
 

3. Ouvre la fiche patient remarquable jointe dans le dossier du patient et en prends connaissance.
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Point de vue ARM

4. Valide avec l’appelant ou le patient que le patient est bien remarquable

5. Prévient le Médecin Régulateur que le patient est remarquable. L’identité s’affiche en rouge.
 

6. Si transport vers SAU ou MMG et si  le patient est un patient remarquable HANDISAS, rappeler au patient de 
venir avec sa fiche patient et indiquer dans le dossier de régulation médicale que le patient est remarquable. 
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Calendrier : 

Calendrier du projet

Eté 2024

• Finalisation phase de test n°1
• Phase de test n°2
• Correction des problématiques remontées
• Construction de la stratégie de communication

T4 2024

• Ouverture du service
• Lancement campagne de communication

M+3 à M+6

• Evaluation du projet
• Recueil témoignages 
• Enquête flash SAMU-Centre 15
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Perspectives : 

Perspectives

» AU CHU d’Angers : 

• Déploiement sur d’autres patients remarquables ? 

» Selon arbitrage et pilotage ARS : 

• Déploiement sur les autres départements de la région ? 



Merci de votre attention ! 
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